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Le Parlement européen a adopté par 602 voix pour, 75 contre et 22 abstentions, suivant la procédure de consultation, une résolution
législative sur le projet de décision d'exécution du Conseil concernant l'échange automatisé de données relatives à l'immatriculation des
véhicules en Finlande, en Slovénie, en Roumanie, en Pologne, en Suède, en Lituanie, en Bulgarie, en Slovaquie et en Hongrie, et remplaçant
les décisions 2010/559/UE, 2011/387/UE, 2011/547/UE, 2012/236/UE, 2012/664/UE, 2012/713/UE, 2013/230/UE, 2013/692/UE et
2014/264/UE.

Le Parlement a été consulté par le Conseil conformément à larticle 39, paragraphe 1, du traité sur lUnion européenne, tel que modifié par le
traité dAmsterdam, et à larticle 9 du protocole n° 36 sur les dispositions transitoires.

Suivant sa commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures, le Parlement a  le projet du Conseil.approuvé


